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Bonjour chers campeurs, 
    

En ce début de saison, je tiens à vous souhaiter un été rempli de joie et de bonheur, avec une tem-
pérature qui saura combler vos attentes. 
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RAPPEL DU GÉRANT:  
 

 
RÉCUPÉRATION: Suite à des demandes pour faire de la récupération sur le site du camping de la 

Baie du Diable et après avoir fait les calculs pour les coûts reliés à l'achat des 
bacs verts et au ramassage de ces mêmes bacs, il a été décidé de retarder le pro-
cessus. 
 
Par contre, si chaque saisonnier faisait sa part et ramenait chez lui sa récupéra-
tion (boîte de carton, de plastique, bouteilles, papier, etc. …), cela diminuerait le 
nombre de voyages au site d'enfouissement et par le fait même, chaque saisonnier 
y trouverait son compte. 

 
VITESSE:   La vitesse maximale sur le terrain de camping est de 8 kilomètres.  Attention...nos 

petits s’en viennent... Toute infraction pourra apporter comme conséquence, la 
désactivation de votre « puce » et votre auto devra rester dans le stationnement. 

 
CHIEN :   Nous n’acceptons qu'un chien par site de camping. (celui du locataire).  Le pro-

priétaire de l’animal est responsable de ramasser les excréments. 
 
VISITEURS  Tous vos visiteurs doivent s’enregistrer à leur arrivée et payer les frais applica-

bles, que ce soit pour la journée, la nuit ou quelques minutes. Le campeur est res-
ponsable de ses invités et doit les faire quitter le camping avant le couvre-feu. 

 
VERRES:   Il est interdit de consommer des breuvages dans des bouteilles de verre sur la pla-

ge et aires de jeux. 

DÉCHETS:   Merci  de placer tous vos déchets domestiques  en bordure de la rue entre midi et 
13 heures. 

BICYCLETTES:   Les bicyclettes sont interdites dès que la noirceur s’installe. 
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La perte d’un être cher, cette incontournable réali té... �
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Camping de la Baie du diable de Ferme-Neuve  
 

����  Règlements de la plage 
   
RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1. Le prix de l’admission ne sera pas remboursé aux personnes expulsées pour infraction aux règlements; 
2. Toute personne jugée coupable de voies de fait ou d’actes indécents s’expose à des poursuites judiciaires; 
3. Le langage vulgaire ou blasphématoire ne sera pas toléré; 
4. Les enfants de moins de 7 ans devront être sous la supervision d’un adulte ; 
5. Seul, le costume de bain est accepté; 
6. Le « monokini » est absolument interdit; 
7. Les surveillants-sauveteurs, et toute autre personne membre du personnel du Camping de la Baie du Diable de Ferme-Neuve, ont 

plein pouvoir pour faire respecter l’ensemble des règlements; 
7.1 À cet effet,  les usagers de la plage et de ses environs devront leur porter respect. 
 
RÈGLEMENTS DE SÉCURITÉ 
 
1. Interdiction d’amener des contenants en vitre sur la plage et ses environs; 
2. Interdiction de faire du canotage ou de la pêche dans la zone de baignade à moins de 30 mètres de la zone (ou se promener avec 

tout autre véhicule motorisé) (les bouées délimitent le 30 mètres); 
3. Interdiction de se baigner s’il y a présence d’éléments dangereux dans la zone de baignade; 
4. Interdiction de se baigner dans toute circonstance mettant la vie des baigneurs en danger (par ex. : orage); 
5. Il est interdit de consommer des substances illégales sur la plage ou environs (drogue); 
6. Les jeux avec balles et ballons ou tout autre accessoire pourront être interdits s’ils compromettent la sécurité des baigneurs et les 

trampolines sont défendus sur la plage ; 
7. Les comportements et jeux jugés dangereux par les surveillants-sauveteurs seront interdits ; 
8. Il est interdit de se pendre au câble des bouées; 
9. Les surveillants-sauveteurs pourront interdire la zone profonde à toute personne ne sachant pas assez nager; 
10. Il est interdit de traverser les bouées; 
11. Il est interdit de se lancer du sable ou des roches; 
12. Les bicyclettes et monocycles sont interdits sur la plage. 
13.  Seuls les recouvre-bouteilles jusqu’au goulot seront acceptés (si pas possible, il faudra prendre un verre de plastique) 
 
RÈGLEMENTS SUR L’HYGIÈNE 
 
1. Il est interdit de jeter ses mégots de cigarette dans le sable (Apportez un cendrier ou autres contenants) ; 
 
2. Il est interdit de laisser ses restants de nourriture sur le sable; 
2.1 À cet effet,  il est recommandé d’utiliser les poubelles sur la plage et de bien les refermer, après utilisation; 
3. Les personnes qui crachent, se mouchent ou font tout autre chose considérée comme malpropre, dans l’eau ou sur la plage, ne 

seront pas tolérées. 
4. Les chiens sont interdits sur la plage. 
5. Interdit de nourrir les oiseaux. 
 
SANCTIONS 
 
1. L’usager fautif sera averti verbalement par le personnel et devra corriger sa situation; 
2. L’usager fautif sera averti une deuxième fois verbalement et devra corriger sa situation; 
3. L’usager sera contraint de quitter la plage pour la journée et si récidive, rencontre avec le gérant. 
3.1 À cet effet, s’il refuse, des sanctions plus grandes décidées par la direction du Camping de la Baie du diable de Ferme-Neuve, 

seront prises. 
Mise à jour : 27 mars 2008
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Merci de participer à l’achat d’un ou plusieurs billets pour la participation à cette belle journée 
(en vente jusqu’à 17h00 le 24 juillet).  Le départ pour la pêche est libre.  N’oubliez pas de 
vous procurer votre droit d’accès pour la pêche avant la journée du tournoi.   De midi à 
14h30 ou jusqu’à épuisement des stocks, 1200 hot-dogs seront offerts gratuitement. 
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1er doré 100,00$ 1er brochet 100,00$ 
2e  doré   75,00$ 2e  brochet   75,00$ 
3e  doré   50,00$ 3e  brochet   50,00$ 
 
La perchaude la plus longue :  50,00$ 
 
Prix de participation parmi tous ceux et celles qui se présenteront au kiosque d’enregistrement 
pour la pesée d’un poisson :   4 prix de 25,00$.  (Un total de 600,00$) 
 
Par la suite se poursuivra le tirage pour un total de plus de 12 000,00$ en prix (provenant de 
plusieurs commanditaires) comprenant entre autre un moteur Suzuki 15F-4 temps-pied 
court et d’une chaloupe Alaskan de luxe (avec plancher). 

 
Comme l’an passé, les enfants se présenteront à l’avant 
et recevront un petit billet pour participer aux prix des enfants. 
 
 

Passez à l’accueil, pour vous procurer votre billet de participation… je passerai 
également vous en offrir…   Ginette 
 
 
 


